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PERSPECTIVES

Que fera 
le CRTC?

Union sociale : un accord-cadre 
pourrait intervenir d’ici deux mois

MARIO CLOUTIER 
MANON C O R N E L LIER 

LE DEVOIR

Les négociations fédérales-provinciales sur l'union so­
ciale progressent et pourraient s’accélérer afin de per­
mettre la conclusion d’un accord-cadre d’ici «un ou deux 

mois», ont affirmé hier les coprésidents du groupe de mi­
nistres responsables des pourparlers.

Selon la ministre fédérale de la Justice, Anne McLellan, 
et le ministre des Affaires intergouvemementales de la

Saskatchewan, Bernhard Wiens, des progrès importants 
— qu’ils n’ont jamais décrits — ont été réalisés lors de la 
réunion ministérielle qui avait lieu hier à Halifax.

Personne n’a contredit leur constat optimiste mais cer­
tains ministres ont cru bon de se montrer plus prudents. 
Le ministre québécois des Affaires intergouvememen­
tales canadiennes, Joseph Facal, a parlé d’une journée «uti­
le, positive et constructive» mais a confié au Devoir qu'il de­
meurait inquiet face aux intentions d’Ottawa. 11 a souligné 
que la ministre McLellan n’a pas donné de réponses pré­
cises et détaillées aux questions qu’il a soulevées. «Nous

ignorons la portée exacte de l’ouverture manifestée par le fé­
déral. Nos questions sont restées sans réponses sur la possibi­
lité de voir d’autres interventions unilatérales du fédéral 
comme celle des bourses du millénaire.»

Malgré tout, «le Québec va continuer à prendre part au 
processus actuel, a déclaré le ministre Facal. On espérait re­
cevoir un signal d’ouverture [du gouvernement fédéral] et 
nous avons reçu ce signal». Aux journalistes réunis à Hali­
fax, il a dit: «Si je n ’avais pas perçu de possibilité de progrès,
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Conflit entre Montréal 
et ses pompiers

Bourque
avoue son 

impuissance
Le maire demande 
à Québec des outils 

de gestion pour mater 
les syndiqués

Flynt promet de 
«faire exploser le 
Parti républicain»

Le super-pornocrate fait 
une autre victime: Bob Barr

PATRICK SABATIER
LIBÉRATION

Washington — «Les experts et les juristes vont se dispu­
ter à mort pour savoir si Bill Clinton a commis un 
parjure et a fait obstruction à la justice. Mais la vérité toute 

nue, c’est qu’il ne s'agit de rien d’autre que de sexe.» Larry 
Flynt, le super-pornocrate, ne pouvait s’empêcher de fré­
tiller de plaisir dans sa chaise roulante en répondant hier 
matin aux questions de la chaîne CBS. La veille, le patron 
de Hustler avait une nouvelle fois mis le nez des politiciens 
et des médias dans le stupre et le sordide dont il a fait son 
gagne-pain, mais aussi une arme dans la «guerre du sexe» 
qui fait rage à Washington depuis qu’y a éclaté le Monica- 
gate. Ixirs d'une conférence de presse dans ses bureaux 
de Los Angeles, Flynt a traîné dans la boue Bob Barr, re­
présentant de Géorgie, chef de file des «enragés» anti-clih- 
toniens au Congrès et un des treize «procureurs» chargés 
de prouver les accusations de «parjure» et «obstruction de 
la justice» portées contre Clinton devant le Tribunal de la 
destitution qui se réunira demain.

Selon Flynt, Barr aurait lui-même menti sous serment 
et fait obstruction à la justice lors du procès de divorce qui
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Lire aussi en page A 8 
■ Ui «version cauchemardesque 

du rêve américain»
i

En plein milieu de négociations avec ses télé­
phonistes et techniciens, Bell Canada a lancé 
cette bombe: nul besoin de discuter plus avant 
avec les 2400 téléphonistes; toutes leurs 
conditions de travail sont remises en question 
et devront être renégociées à la baisse avec 
une société contrôlée par des intérêts améri­
cains. Que fait donc le CRTC?

Oepuis quelques années, Bell Canada ronge 
son frein. Elle juge que ses téléphonistes 
sont payées trop cher. Il est vrai que les 
centres d’appels — les numéros 1-800 pour le service à 

la clientèle, par exemple — se sont multipliés au pays 
et ont facilement trouvé des jeunes, bilingues, disposés 
à travailler pour 10 $ l’heure. Les téléphonistes, qui 
font un travail semblable, sont souvent bien moins 
jeunes; elles ont 20 ou 25 ans d’ancienneté. Au sommet 
de l’échelle, elles gagnent 20 $ l’heure et jouissent d’un 
fonds de retraite convenable. Et ces femmes pour­
raient coûter encore plus cher, craint-on chez Bell, en 
raison d’un jugement sur l’équité salariale.

Bref, les téléphonistes sont de dignes représen­
tantes de la classe moyenne. Mais elles font un travail 
qui demande peu de qualifications, et en cette ère de 
prétendu progrès économique, de quel droit pour­
raient-elles revendiquer un tel privilège si elles n’ac­

complissent qu’un travail simple? 
C'est la froide logique des années 
90 et c’est celle de Bell Canada.

Four arriver à ses fins, Bell sait 
qu’il est inutile de négocier avec le 
syndicat. «Les gens n’ont pas besoin 
d'un syndicat pour négocier en leur 
nom des baisses de salaire. Ils peuvent 
le faire tout seuls», affirme un syndi­
caliste. C’est dans la logique des 

U o b e r l choses. Bell opte plutôt pour la sous-
Dn tri s a c traitance. Et pour que ça lui coûte 

encore moins cher, elle choisit une 
• * * entreprise américaine.

Les Américains ne font pas dans 
la dentelle. Ils font des «rationalisations» sans faire de 
sentiment. Ils coupent dans le gras, et au diable les 
considérations sociales. Jean Monty, le président de 
BCE, la société-mère de Bell Canada, l’a bien com­
pris. Dans une entrevue au Devoir l’an dernier, il affir­
mait qu’il ne voulait pas acheter une autre compagnie 
de téléphone au Canada parce qu’il serait forcé de 
mettre du monde à la porte. «Est-ce politiquement fai­
sable au Canada? Aux États-Unis, ils le font. Mais la 
culture américaine est plus apte à accepter ce genre de 
choses-là que la nôtre», avait-il dit.

Or, pour réduire les conditions de travail de ses télé­
phonistes, Bell s’associe à la société américaine Excell 
Global Services. Quand on demande l’assistance-an- 
nuaire pour obtenir le numéro de cette entreprise, en 
Arizona, c’est un employé d’Excell qui répond. Il est 
payé entre 8 et 10 $ US l’heure.

À sa décharge, Bell soutient quelle ne fait pas d'argent 
avec son service d’assistance-annuaire. Ce n’est pas la 
première fois qu’on entend ça. Bell ne fait pas d’argent 
avec son service local non plus, dit-elle, sauf que tout le 
monde voudrait bien en avoir une part du gâteau.

Soyons sérieux: on se demande vraiment comment 
Bell arrive à ne pas faire d’argent avec l’assistance-an- 
nuaire. Cela dépasse l’entendement du simple mortel. 
On ne peut malheureusement pas compter sur Bell 
pour nous expliquer ce phénomène; la compagnie ne 
dévoile pas ses chiffres. Mais permettons-nous un petit 
calcul. Bell reçoit 75 C par appel au 411, le service d’as- 
sistance-annuaire; la compagnie a répondu l’an dernier à 
225 millions d’appels. Si on présume que 10 % de ces ap- 
pels ne sont pas facturés pour diverses raisons, Bell de­
vrait empocher quelque 150 millions. Ses téléphonistes 
lui coûtent 80 millions en salaires, à quoi on ajoute les 
avantages sociaux; arrondissons à 100 millions, pour un 
bénéfice d’exploitation de 50 millions. Pas si mal.

S’il y a un problème, il est à venir, i.e. quand la 
concurrence fera rage dans la téléphonie locale. Le ta­
rif maximum de 75 C, autorisé par le Conseil de la ra­
diodiffusion et des télécommunications canadiennes 
(CRTC), ne pourrait plus tenir, La nature et l’étendue 
du service pourraient changer. C’est aussi une tendan­
ce continentale: le géant AT&T aux Etats-Unis le fait, 
pourquoi pas Bell Canada?

Di décision de Bell pose un joli problème de régle­
mentation. En vertu de la Loi sur les télécommunica­
tions, tout télécommunicateur faisant affaire au Canada 
doit être contrôlé par des intérêts canadiens. La nouvel­
le entreprise d’assistance téléphonique ne le sera pas.

Le CRTC oblige toutes les compagnies de téléphonie 
locale à offrir un service d’assistance-annuaire. C’est 
une activité réglementée qui fait partie intégrante du 
rôle et de la fonction d’un télécommunicateur local. Si le 
CRTC ouvre une brèche et permet à Bell de céder à une 
société américaine cette fonction réglementée, qui pour­
ra empêcher la compagnie de téléphone de céder à la 
sous-traitance étrangère une ou l’autre de ses activités, 
voire l’ensemble de ses activités?

Le CR I C ne manquera pas de recevoir une plainte à 
ce sujet. L’organisme baissera-t-il les bras devant l’inexo­
rable pression continentale? Edulcorera-t-il les exi­
gences de la loi en matière de propriété canadienne, 
déjà mises à mal par les contorsions d'AT&T Canada? 
C'est à voir, surtout pour ceux qui s'intéressent au rôle 
du CRTC dans les télécommunications.
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Les Basques face à la paix

L’effet Guggenheim
Comment un musée est devenu le symbole 
du dynamisme retrouvé du Pays basque

HORIZONS

Josée Blanchette: 
Tradition orale, 

page B 1

HORIZONS

Mieux que la logique pure, 
l’intelligence du cœur, 

page B 1

ÉCONOMIE

Desjardins et la Caisse 
de dépôt créent Fonds 

mutuels Cartier, page B 2

Le maire Pierre Bourque avoue son impuissance à régler 
le conflit entre Montréal et ses pompiers, se tournant 
ainsi à nouveau vers le gouvernement du Québec pour ob­

tenir des outils de gestion afin de mater les syndiqués.
«Il faut donner à la Ville la capacité de gérer ses af­

faires. Il y a toute une pléiade de possibilités. [Le droit 
de lock-out] en est une. Il faut rétablir l'autorité. [...] 
Ça n’a plus de bon sens. C'est une forme d’anarchie. Si 
le gouvernement veut tolérer l’anarchie, moi, je n’ai 
pas la capacité de congédier des gens», a 
déclaré hier M. Bourque.

Aux prises avec un litige qui va- 
souille sur fond de sabotages et de 
poursuites juridiques de part et 
d’autre, Pierre Bourque ressort sa re­
vendication de 1995. A cette époque, 
l’Union des municipalités du Québec 
(UMQ) avait ouvert la voie en réclamant le 
droit (]>erdu en 1982) de décréter un lock-out, dans le res­
pect des services essentiels. Montréal et les autres munici­
palités arguaient que les conflits de travail se déroulent 
toujours à sens unique, les employés pouvant faire la grè­
ve alors que les employeurs doivent se contenter de la liste 
établie par le Conseil des services essentiels. La requête 
municipale n’a jamais été plus loin qu’une analyse du gou­
vernement, qui planifiait alors la tenue du référendum sur

JACQUES NADEAU LE DEVOIR
«Il faut rétablir l’autorité. [...] Ça n’a plus de bon sens. C’est une forme d’anarchie. Si le gouvernement veut 
tolérer l’anarchie, moi, je n’ai pas la capacité de congédier des gens», a déclaré hier le maire Pierre Bourque.

Lire aussi en page A 6

■ L’éditorial de Jean-Robert Sansfaçon

ARCHIVES LE DEVOIR
Le musée Guggenheim, à Bilbao.

Dernier d'une série 
de quatre articles

CHRISTIAN RIOUX
ENVOYÉ DU DEVOIR 

À BILBAO

est une fleur argentée? 
Un escargot extrava­
gant? Une pièce d’alu­
minium froissé? Une 
garniture de crème 

chantilly? Non, tout simplement un 
musée! Un musée qui, en un peu plus 
d’un an, a conquis le monde entier, sé­
duit les amateurs d’art comme le 
grand public et est devenu le symbole 
de la renaissance économique et cul­
turelle de la métropole basque: Bilbao.

Au Moyen Age ou à la Renaissan­
ce, on aurait construit une cathédrale. 
En cette fin de siècle, les musées ont 
la cote. On y entre en silence, comme 
dans un lieu saint, en suivant de 
longues processions pour admirer un 
Miré dans un recueillement que ni les 
flashs ni les jeux des enfants n’ont le
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LES SPORTS
Red Wings 5 Canadien 1 Michael Jordan annoncerait sa retraite sportive aujourd’hui HOCKEY

Un match à 
sens unique

Un monument du sport contemporain
PRESSE CANADIENNE

Les Red Wings de Detroit demeu­
rent les champions de la coupe 
Stanley malgré leurs difficultés des der­

nières semaines. Les joueurs de Scotty 
Bowman l’ont rappelé au Canadien, 
hier soir, au Joe Louis Arena, l’empor­
tant 5-1 dans un match à sens unique.

Plus rapides et mieux organisés, les 
Red Wings ont largement dominé 
après avoir concédé le premier but du 
match à Brian Savage. Sergei Fedorov 
a été l’étoile de la rencontre, récoltant 
un but et une passe. Vyacheslav Koz­
lov, Nicklas Lidstrom, Jamie Macoun et 
Doug Brown ont aussi marqué. Steve 
Yzerman a disputé un excellent match 
même s’il n’a pas récolté de point.

Après avoir livré plusieurs bons 
matchs, le Canadien a offert une pre­
mière contre-performance en près de 
trois semaines. Il s’agit seulement du 
deuxième revers du Tricolore en neuf 
rencontres. Sans être prévisible, cette 
défaite n’est pas surprenante. La der­
nière victoire du Canadien à Detroit 
remonte au 4 novembre 1992. De­
puis, le Canadien a subi cinq défaites 
de suite au Joe Louis Arena. Les trois 
étoiles: Sergeji Fedorov, Steve Yzer­
man, Vyacheslav Kozlov.

Décès de Doug 
Wickenheiser

Doug Wickenheiser, ancien premier 
choix du Canadien de Montréal et pre­
mier joueur réclamé au repêchage de 
1980, est décédé hier des suites d’un can­
cer des poumons. D était âgé de 37 ans. A 
Montréal, Wickhenheiser a dû compo­
ser avec les comparaisons constantes 
avec Denis Savard, que le Canadien au­
rait pu réclamer à sa place. Après avoir 
connu quelques saisons infructueuses, 
Wickhenheiser est passé aux Blues de 
StLouis pour lesquels il a porté les cou­
leurs durant quatre saisons, de 1983- 
1987. Il a obtenu 51 buts, en plus d’amas­
ser 67 passes, en 230 matchs avec eux.

ASSOCIATED PRESS

Chicago — Michael Jordan peut 
être considéré comme l’une des 
plus grandes vedettes sportives du 

XX' siècle. Avec sue titres de la NBA, 
des statistiques fabuleuses et deux 
médailles d’or olympiques, «Son Alti­
tude» laisse une empreinte indélébile.

«Meilleur que quiconque avant lui, 
meilleur que quiconque après lui», 
peut-on lire sur la statue à son effigie 
érigée devant l’United Center, l’am­
phithéâtre des Bulls, en 1994, après la 
première annonce de son retrait de la 
NBA. L’inscription reste d’actualité.

Superstar de la décennie qui s’achè­
ve, Jordan a conduit son équipe des 
Bulls de Chicago à six consécrations 
en NBA: trois d’affilée (1991-1992- 
1993), puis trois autres (1996-1997- 
1998) après son retour au basketball, 
après une parenthèse consacrée au 
baseball. Dans le même temps, il ter­
mine dix fois meilleur marqueur du 
championnat et est élu cinq fois joueur 
par excellence de la saison régulière, 
titre qui lui est également décerné à 
chacune de ses six finales.

Salt Lake City (AFP) — Les travaux 
de préparation en prévision des 
jeux d’hiver 2002 continuent au ryth­

me prévu à Salt Lake City et dans la ré­
gion, a assuré hier le porte-parole du 
Comité olympique américain Mike 
Moran, répondant à la menace de 
transfert des jeux d’un membre du Co­
mité international olympique au cas où 
leur financement serait compromis.

«Les déclarations de M. Marc Hodler 
n’ont aucun fondement», a ajouté le 
porte-parole de l’USOC. M. Hodler,

Au final, sa moyenne de points ins­
crits en séries éliminatoires est la plus 
élevée de tous les temps et il occupe 
pour l’heure le troisième rang des 
meilleurs réalisateurs de l’histoire.

Mais les chiffres ne suffisent pas à 
définir ce qu’était ce joueur d’excep­
tion, n" 23 devenu n” 45 après sa cour­
te carrière au baseball avec les White 
Sox de Chicago. On retiendra son 
sourire, sa langue pendue au moment 
des dunks, le reflet des projecteurs 
sur son crâne rasé, son cigare les 
soirs de victoire, sa passion pour le 
golf, son franc-parler, sa façon inimi­
table de s’élever dans les airs pour 
écraser le ballon dans le panier...

Véritable culte
Ses admirateurs, qui lui vouent un 

véritable culte, n’oublieront pas da­
vantage le fils pleurant son père assas­
siné, ses retraites anticipées succes­
sives, son rêve de devenir aussi un 
grand du baseball.

Du jeune joueur prometteur qui 
avait offert en 1982 à la Caroline du 
Nord son premier titre en champion­
nat universitaire NCAA, Jordan s’est

membre de la commission exécutive 
et ancien vice-président du CIO, après 
avoir évoqué lundi la possibilité d’un 
transfert des jeux ou leur annulation 
pur et simple, a estimé hier, que cer­
taines épreuves pourraient «être réat­
tribuées» à une autre ville en cas de dif­
ficulté pour boucler le financement.

«À attain niveau, nous n’avons une 
raison de croire que les jeux n 'auront pas 
lieu à Salt Lake City», a ajouté M. Mo­
ran, qui a rappelé que le président du 
CIO, l’Espagnol Juan Antonio Sama-

muté en vedette de cinéma, en objet 
de dizaines de livres et en personnali­
té incontournablç de l’univers média­
tique américain. A la tète d’un empire 
financier, qui décline â l’infini les pro­
duits portant son nom, il aurait un im­
pact évalué à 10 milliards $ US sur 
l’économie des Etats-Unis.

Ce sportif de génie, aussi populaire 
que Mohammed Ali, aussi célébré 
dans le monde qu’Elvis et Frank Sina­
tra, aurait pu continuer, à 36 mis le mois 
prochain, d’imposer sa suprématie sur 
le basketball. Ses jambes n’étaient 
certes plus celles d’il y a dix mis, mais 
son expérience inégalable lui permet­
tait de maintenir son art au sommet. 
Mais il n’avait plus rien à prouver.

Déjà, lors de son premier faux dé­
part en octobre 1993, il confiait que sa 
décision découlait d’un manque de 
motivation, la mort de son père ayant 
bouleversé son échelle de valeurs.

Grandes occasions
Dès son retour à la NBA, en 1995, il 

prouve à tous que sa retraite ne l’a pas 
changé, inscrivant le panier gagnant à 
la dernière seconde face à Atlanta, au

ranch, avait à plusieurs reprises souli­
gné qu’il n’était nullement question de 
retirer les jeux à la capitale de l’Utah en 
dépit du scandale de corruption autour 
de sa désignation en juin 1995.

M. Moran a rappelé que 615 mil­
lions de dollars sur les 865 que re­
cherche le Comité d’organisation des 
jeux en provenance de commandi­
taires privés (budget total de 1,43 mil­
liards) étaient déjà assurés. I.a seule 
conséquence du scandale, a-t-il assu­
ré, est que le SLOC s’est accordé un

quatrième match de son retour. Trois 
jours plus tard, il inscrit 55 points face 
à New York. Jordan n’est pourtant pas 
satisfait de ses prestations et supporte 
mal les critiques des médias.

Il lui aura fallu un été pour élever à 
nouveau son jeu au firmament. Lors 
de la saison 1996, il revient plus déter­
miné et plus fort que jamais. Manqué 
de son compère Scottie Pippen, il 
offre en 1996 un nouveau titre natio­
nal aux Bulls de Phil Jackson, son en­
traîneur favori, avec à la clé le record 
de victoires en une saison de NBA 
(72). Rétabli dans son rôle de leader 
incontesté, Jordan se trouve de nou­
veaux défis.

Au cours de la saison passée, il do­
mine pour la dixième fois le classe­
ment des marqueurs, bien que sa 
moyenne de 28,7 points par match 
soit l’une des plus faible de sa carrière 
professionnelle. De même son taux 
de réussite de 46 % est son plus mau­
vais résultat en saison régulière.

Reste que, sur le terrain, Jordan 
était immanquablement l’homme du 
match, celui à qui on passait le ballon 
avant de l’admirer dans ses œuvres.

délai supplémentaire d’un an, au 1" 
août 2000, pour trouver les 250 mil­
lions de dollars manquants.

Une organisation d’habitants de 
l’Utah, spécialisée dans la surveillan­
ce de la gestion des fonds publics a, 
par ailleurs, suggçré hier que le gou­
vernement de l’Etat étudie le coût 
d’un abandon des jeux.

«Im valeur économique des jeux a 
été atteinte par le scandale», a souli­
gné Steve Pace, qui préside cette 
organisation.

LIGUE NATIONALE
Lundi

Montréal 3 St. Louis 1 
Washington 4 Islanders 3 

Ottawa 4 New Jersey 2 
Philadelphie 8 Nashville 0 

Phoenix 1 Buffalo 0 
Los Angeles 0 San José 4 

Hier
Toronto 4 Tampa Bay 3 

Montréal 1 Detroit 5 
Chicago au Colorado 
Dallas à Edmonton

CONFÉRENCE DE L’EST
Section Nord-Est

PJ G P N BP BC P
Toronto 41 24 15 2 133 117 50
Ottawa 40 22 13 5 124 91 49
Buffalo 38 21 11 6 109 78 48
Boston 39 19 14 6 104 89 44
Montréal 42 15 20 7 96 113 37

Section Atlantique
Philadelphie 40 21 9 10 120 82 52
New Jersey 39 22 12 5 116 104 49
Pittsburgh 36 19 10 7 107 94 45
N.Y. Rangers 40 16 17 7 110 111 39
N.Y. Islanders; 42 13 26 3 96 124 29

Section Sud-Est
Caroline 41 18 16 7 106 101 43
Floride 38 14 14 10 97 102 38
Washington 38 15 20 3 92 97 33
Tampa Bay 41 9 29 3 86 146 21

CONFÉRENCE DE L’OUEST
Section ICentrale

Detroit 41 21 18 2 125 111 44
St. Louis 38 15 14 9 103 96 39
Nashville 40 14 22 4 94 129 32
Chicago 41 11 24 6 89 132 28

Section Nord-Ouest
Colorado 41 18 19 4 99 107 40
Edmonton 40 16 19 5 114 109 37
Vancouver 41 14 22 5 106 123 33
Calgary 41 13 25 3 102 137 29

Section Pacifique
Dallas 38 25 7 6 113 74 56
Phoenix 37 22 19 5 100 76 49
Anaheim 40 16 16 8 100 93 40
San José 40 13 17 10 91 95 36
Los Angeles 41 15 22 4 96 108 34

Jeux d’hiver 2002 à Salt Lake City

Les travaux continuent comme prévu

Téléphone: 985-3344 
Télécopieur: 985-3340 AVIS PUBLICS Sur Internet: 

www.offres.ledevoir.com

SUCCESSION PAUL HENRY 
ROBINSON

Avis est par les présentes donné que, 
à la suite du décès de Paul Henry 
ROBINSON, en son vivant domicilié 
au 317 Hyman Drive, Dollard-des- 
Ormeaux, Qc, H9B 1L5. survenu le 
vingt-sept novembre mil neuf cent 
quatre-vingt-quinze (1995). un 
Inventaire des biens du défunt a été 
fait par la liquidatrice successorale, 
Monique LAROCQUE, le 31 
décembre 1998, devant Me Michel 
TURGEON. notaire, au 1150. 
Grande-Allée, bureau 101. 
Boisbriand, Oc, J7G 2T4. 
conformément à la Loi.
Cet inventaire peut être consulté par 
les intéressés, à l'étude de Me Michel 
TURGEON, notaire, sise au 1150,

Grande-Allée, bureau 101, 
Boisbriand, Qc, J7G 2T4.
Donné ce 11 janvier 1999.

MONIQUE LAROCQUE, liquidatnee

3103-3004 QUÉBEC INC.
Avis est par les présentes donné que 
3103-3004 Québec Inc., compagnie 
constituée en vertu de la Partie IA de 
la Loi sur les compagnies, ayant son 
siège social à Dorval. province de 
Québec, demandera à l’Inspecteur 
général des Institutions financières la 
permission d'obtenir sa dissolution. 
Montréal, le 5 janvier 1999

Le procureur de la compagnie. 
Me Guy Ferland

AVIS DE CHANGEMENT DE NOM 
PRENEZ AVIS que LYNN DASH,

domiciliée au 6780 Mountain Sights 
Avenue, Montréal, Québec. H3W 
2Z6, présentera au Directeur de l'état 
civil une demande pour changer le 
nom de son enfant mineur BRITT 
SIVAN SCHL0M0 en celui de BRITT 
SIVAN DASH.
Montréal, le 6 tanvier 1999

MENDELSOHN ROSENTZVEIG 
SHACTER, s.e.n.c.

AVOCATS DE LYNN DASH

AVIS DE DEMANDE DE 
CHANGEMENT DE NOM 

PRENEZ AVIS que Garth St.Michael 
Taylor Robertson-Ashby en ma 
qualité de père, domicilié au 7652. 
rue Bernard. LaSalle (Qué ). H8N 
1V9 présentera au directeur de l'état 
civil une demande pour changer le

A Université de Montréal

Propriétaire
Université de Montréal 
Direction des immeubles 
2787. chemin des Services 
Campus de l'Université de Montréal 
Montréal (Québec)

Architectes
Bergeron, Bourgeois, architectes 
339, rue Saint-Paul est 
Montréal (Québec) H2Y1H3

Ingénieurs en mécanique 
et électricité
Groupe-conseil E.M.E.
4855, autoroute Laval (440) ouest 
Laval (Québec) H7P5P9

Ingénieurs en structure
Caiculatec inc.
4455, rue Saint-Hubert 
Montréal (Québec) H2J2X1

L'Université de Montréal, propriétaire, demande des soumissions pour le remplacement
de l'unité de ventilation VAR-CF-18 de l'aile X au Pavillon principal, situé au 
2900, boul. Édouarri-Montpetit, a Montréal, pre|et 44252/511.
Les plans, devis, documents contractuels et autres renseignements pourront être obtenus 
au bureau du propriétaire, contre un chèque au montant de cinquante dollars (50 S) 
non-remboursable, libellé â l'ordre de l'Université de Montréal.
S. V.P. communiquer avec Mme Henelle Pleine avant d'eller chercher les documente ou 
pour toute eutre Intormetlon reluire eu prolet (til.: (514) 343-7824).
Les soumissions, dans des enveloppes cachetées et adressées au soussigné, seront reçues 
à la Direction des immeubles, 2787, chemin des Services, réception -1“ étage, campus de 
l'Université de Montréal, Montréal, jusqu'à quinze heures (15 h), heure en vigueur localement, 
le 28' Jour du mois de Janvier 1999, pour être ouvertes publiquement au même endroit, 
le même jour et à la même heure
Les soumissions devront être accompagnées d'un chèque visé au montant de 10 % du 
montant de la soumission à l'ordre du propriétaire, l'Université de Montréal, ou d'un 
cautionnement de soumission, établi au même montant, valide pour une période de 
45 jours â compter de la data d'ouverture des soumissions. Cette garantie de soumission 
devra être échangée à la signature du contrat pour une garantie d'exécution et une garantie 
des obligations pour gages, matériaux et services. Lorsque ces garanties sont sous forme de 
cautionnement, le montant de chacune d'elles correspond è 50 % du prix du contrat et 
lorsqu’elles sont sous forme de chèque visé, le montant de chacune d'elles correspond 
à 10 % du prix du contrat.
Une visite de chantier aura lieu le mardi, 19 |anvler 1999 à 9h30. Rendez-vous au bureau du 
régisseur, local L-307 du Pavillon principal situé au 2900, boul Édouard-Montpetlt, â Montréal

Seules seront considérées, aux fins d'octroi du contrat, les soumissions des entrepreneurs 
ayant un établissement au Québec ou, lorsqu'un accord Intergouvememental est applicable, 
au Québec ou dans une province ou un territoire visé par cet accord, et détenant, le cas 
échéant, la licence requise en vertu de la Loi sur le bâtiment (IRQ . c. B-1.1).
Les entrepreneurs soumissionnaires sont responsables du choix des sous-traitants, tant pour 
leur solvabilité que pour le contenu de leurs soumissions
Toutes les soumissions devront être faites conformément aux dispositions du Réglement 
sur les contrats de construction des Immeubles des commissions scolaires (décret 1015-90, 
tel que modifié par le décret 360-94).
Le propriétaire ne s engage è accepter aucune des soumissions reçues

Ruuell Adams architecte 
Directeur général 
Direction des Immeubles

(00611

f

AVIS PUBLICS
HEURES DE TOMBÉE

Les réservations doivent être faites 
avant 16h00 pour publication 

deux (2) jours plus tard.

Publications du lundi: 
Réservations avant 12 h 00 le vendredi

Publications du mardi: 
Réservations avant 16 h 00 le vendredi

Té/.: 985-3344 Fax 985-3340

nom de Saint Michael Jr, Joseph 
Lahey-Ashby en celui de Joseph 
Michael JrLahey Ashby.
Lachine, le 8 janvier 1999

LESTAGE-DOYON NEUER 
Procureurs du demandeur

AVIS DE DEMANDE DE 
DISSOLUTION

PRENEZ AVIS que la Compagnie 
Services de Distribution Amigo 
Inc./Amigo Vending Machine 
Services Inc. ayant son siège social 
au 1439, boul. Sunnybrooke, Dollard- 
des-Ormeaux, Province de Québec, 
demandera à l'Inspecteur Général 
des Institutions Financières la 
permission de se dissoudre.
Montréal, le 8 janvier 1999

LAURIN LAMARRE LINTEAU & 
MONTCALM 

Procureurs de la Compagnie

Changement de nom d'une personne 
majeure

Prenez avis que EMAD, John 
domicilié au 11,855 rue Saint- 
Évarisle, Montréal, Québec 
présentera au Directeur de l'état civil 
une demande pour changer son nom 
en celui de JOHN EDWARD 
SUIDAN.
Montréal, le 6 janvier 1999 

Me HAYK SUMBULIAN, Avocat du 
demandeur

CAMAnA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL

COUR SUPÉRIEURE
PRÉSENT

BANQUE TORONTO DOMINION
Requérante

c.
ANDRÉ THÉORET, et al.

Intimés
AVIS

A: M. Paul Bourgeault sr„ 
anciennement domicilié au 835 Bord 
de l'Eau, Laval, province de Québec, 
H7Y1A2
A: M. Denis Perreault, anciennement

domicilié au 434 Maisonneuve, Laval, 
province de Québec, H7X1M9 
PRENEZ avis que pour valoir 
signification les procureurs de la 
requérante ont déposé au greffe de la 
Cour Supérieure du district de 
Montréal, 10 est, rue St-Antome à 
Montréal, province de Québec, un 
préavis d'exercice d'un droit 
hypothécaire en vertu des articles 
2757 et ss du Code civil du Québec, 
en rapport avec l'immeuble situé au 
160 boulevard Archambault, Ile St- 
Jean, Ville de Terrebonne, province 
de Québec, H6W4R6.
A moins que vous n'ayiez remédié 
aux défauts dénoncés audit préavis 
dans un délai de 60 jours à compter 
de l’inscription de ce préavis au 
Bureau de la publicité des droits, il 
pourra être procédé suivant la Loi. 
Lieu: Laval 
Date: 11 janvier 1999

CAROLE LEFORT 
Greffier adjoint

Lebrun, Papineau,
Société en nom collectif d'avocats 
Procureurs de la requérante

AVIS est par les présentes donné 
qu’en veriu des dispositions de la Loi 
sur les compagnies (Québec), 9070- 
1558 QUÉBEC INC. s'adressera à 
l'Inspecteur général des institutions 
financières afin que sa dissolution 
soit acceptée et qu'une date soit fixée 
à compter de laquelle la compagnie 
sera dissoute.
Montréal, province de Québec, le 11 
janvier 1999.

Les procureurs de la compagnie, 
STIKEMAN. ELLIOTT

AVIS
AVIS est, par la présente, donné que 
2756-7163 Québec inc. constituée en 
vertu de la Partie IA de la Loi sur les 
compagnies (Québec) et ayant son 
siège social au 5245. boul. 
Cousineau, suite 227, St-Hubert 
(Québec) J3Y 6J8, demandera à 
l'Inspecteur général des institutions 
financières la permission d'obtenir sa

dissolution.
Signé à Montréal en date du 31 
décembre 1998

Georges Henri Roy, secrétaire

AVIS est par les présentes donné 
qu'en vertu des dispositions de la Loi 
sur les compagnies (Québec), 9070- 
1566 QUÉBEC INC. s'adressera à 
l'Inspecteur général des Institutions 
financières afin que sa dissolution 
soit acceptée et qu'une date soit fixée 
à compter de laquelle la compagnie 
sera dissoute.
Montréal, province de Québec, le 11 
janvier 1999.

Les procureurs de la compagnie, 
STIKEMAN, ELLIOTT

AVIS est par les présentes donné 
qu'en vertu des dispositions de la Loi 
sur les compagnies (Québec), 9070- 
1582 QUÉBEC INC. s'adressera à 
l'Inspecteur général des institutions 
financières afin que sa dissolution 
soit acceptée et qu'une date soit fixée 
à compter de laquelle la compagnie 
sera dissoute.
Montréal, province de Québec, le 11 
janvier 1999.

Les procureurs de la compagnie, 
STIKEMAN, ELLIOTT

AVIS est par les présentes donné 
qu'en vertu des dispositions de la Loi 
sur les compagnies (Québec), 9070- 
1590 QUÉBEC INC. s'adressera à 
l'Inspecteur général des institutions 
financières afin que sa dissolution 
soit acceptée et qu'une date soit fixée 
à compter de laquelle la compagnie 
sera dissoute.
Montréal, province de Québec, le 11 
janvier 1999.

Les procureurs de la compagnie, 
STIKEMAN, ELLIOTT

AVIS est par les présentes donné 
qu'en vertu des dispositions de la Loi 
sur les compagnies (Québec). 9070- 
1616 OUÉBEC INC. s'adressera à 
l’Inspecteur général des institutions 
financières afin que sa dissolution 
soit acceptée et qu'une date soit fixée 
à compter de laquelle la compagnie 
sera dissoute.
Montréal, province de Québec, le 11 
janvier 1999.

Les procureurs de la compagnie, 
STIKEMAN, ELLIOTT

55
Raymond Chabot inc.

LOI SUR LA FAILLITE 
ET L'INSOLVABILITÉ

Dans l'affaire de la faillite de

GUY HOULE, domicilié au 
506, boul.Sl-Luc,app. 3, Saint- 
Luc (Québec) J2W 2L2

Avis est par les présentes 
donné que GUY HOULE a 
déposé une cession le 4 janvier 
1999 et que la première assem­
blée des créanciers sera tenue 
le 20 janvier 1999, à 16 h. au 
bureau du syndic, 357, boul 
du Séminaire Nord à Saint- 
Jcan-sur-Richelicu 

ST-JEAN-SUR-RICHELIEU, 
le 5 janvier 1999

Raymond, Chabot inc. 
Ès qualités de syndic de l'actif de 

Guy Houle 
Claude Trudeau, CA, CIP

357, boul. du Séminaire Nord 
St-Jean-sur-RIchelieu (Québec) 
J3B 8C5
Téléphone: (450)348-1163 
Télécopieur: (450)348-3716

AVIS est par les présentes donné 
qu'en vertu des dispositions de la Loi 
sur les compagnies (Québec), 9070- 
1632 QUÉBEC INC. s'adressera à 
l'Inspecteur général des institutions 
financières afin que sa dissolution 
soit acceptée et qu'une date soit fixée 
à compter de laquelle la compagnie 
sera dissoute.
Montréal, province de Québec, le 11 
janvier 1999.

Les procureurs de la compagnie, 
STIKEMAN, ELLIOTT

AVIS est par les présentes donné 
qu'en vertu des dispositions de la Loi 
sur les compagnies (Québec), 9070- 
1624 QUÉBEC INC. s'adressera à 
l'Inspecteur général des institutions 
financières afin que sa dissolution 
soit acceptée et qu'une date soit fixée 
à compter de laquelle la compagnie 
sera dissoute.
Montréal, province de Québec, le 11 
janvier 1999.

Les procureurs de la compagnie, 
STIKEMAN, ELLIOTT

AVIS est par les présentes donné 
qu'en vertu des dispositions de la Loi 
sur les compagnies (Québec), 9070- 
1640 QUÉBEC INC. s'adressera à 
l'Inspecteur général des institutions 
financières afin que sa dissolution 
soit acceptée et qu'une date soit fixée 
à compter de laquelle la compagnie 
sera dissoute.
Montréal, province de Québec, le 11 
janvier 1999.

Les procureurs de la compagnie, 
STIKEMAN, ELLIOTT

AVIS est par les présentes donné 
qu'en vertu des dispositions de la Loi 
sur les compagnies (Québec), 9070- 
1657 QUÉBEC INC. s'adressera à 
l'Inspecteur général des institutions 
financières afin que sa dissolution 
soit acceptée et qu'une date soit fixée 
à compter de laquelle la compagnie 
sera dissoute.
Montréal, province de Québec, le 11 
janvier 1999.

Les procureurs de la compagnie, 
STIKEMAN, ELLIOTT

AVIS
INSTITUT NATIONAL DES 
TÉLÉCOMMUNICATIONS 

DEMANDE DE DISSOLUTION 
VOLONTAIRE

Avis est donné, par les présentes, 
que l'Institut national des 
télécomunications (I N T.), constitué 
en corporation par certificat de 
constitution accordé sous l'autorité de 
la 3e partie de la Loi sur les 
compagnies (Québec), le 6 mai 1994 
et ayant son siège social au bureau 
600 de la Tour ouest au 1111, rue 
Saint-Charles Ouest dans la ville de 
Longueuil, province de Québec, 
demandera sous peu à l'inspecteur 
général des institutions financières la 
permission d'obtenir sa dissolution et 
ce, conformément aux dispositions de 
la Loi sur les compagnies (Québec). 
Longueuil, le 12 janvier 1999.

Le vice-président.
Claude Ostiguy

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
No: 500-12-245185-990

COUR SUPÉRIEURE 
(Chambre de la famille) 

PRÉSENT GREFFIER ADJOINT 
EUDERÉALLAVENTURE 
CHARLES

Partie demanderesse 
-c.-

ANNE BRUNETTE DOMERSON
Partie défenderesse

ASSIGNATION
ORDRE est donné à ANNE 
BRUNETTE DOMERSON de

comparaître au greffe de cette Cour 
situé au 1, rue Notre-Dame Est à 
Montréal, salle 1.100 dans les 30 
jours de la date de la publication du 
PRÉSENT avis dans le journal Le 
Devoir.
Une copie de la déclaration en 
divorce a été remise au greffe à 
l'intention de ANNE BRUNETTE 
DOMERSON.
Lieu: MONTRÉAL 
08 janvier 1999

RITA CADIEUX

PANAnA
PROVINCE DE QUÉBEC 
District de Montréal 
Numéro 500-12-245111-988 

COUR SUPÉRIEURE 
PRÉSENT GREFFIER-ADJOINT 

PIERRETE BANKS
Partie demanderesse 
-c.-

MOHAMED KHLIL
Partie défenderesse

ASSIGNATION
ORDRE est donné à MOHAMED 
KHLIL de comparaître au greffe de 
cette cour situé au 1 rue Notre-Dame 
Est, à Montréal, salle 1.100 dans les 
TRENTE (30) jours de la date de la 
publication du présent avis dans Le 
Devoir.
Une copie de la déclaration de 
divorce a été remise au greffe à 
l'intention de MOHAMED KHLIL.
Lieu: Montréal 
23 décembre 1998

MICHEL MARTIN

PAMAnA
PROVINCE DE QUÉBEC 
District de Montréal 
No 500-22-028039-983

COUR DU QUÉBEC
PRÉSENT

9001-1511 Québec inc., 48 boul.
Huol, Ile Perrot, Québec

Partie demanderesse
c.

Ramez Berro, 2150 St-Marc, fl 1203, 
Montréal

-et-
2934922 Canada inc., 1015 Beaver 
Hall, fl 150, Montréal

Partie défenderesse
ASSIGNATION

ORDRE est donné à Ramez Berro et 
2934922 Canada inc. de comparaître 
au greffe de cette cour situé au 1 
Notre-Dame Est, Montréal, salle 
1.100, dans les 30 jours de la date de 
la publication du présent avis dans Le 
Devoir,
Une copie de la déclaration a été 
remise au greffe à l’intention de 
Ramoz Berro et 2934922 Canada inc 
Lieu: Montréal 
Date: 11 janvier 1999

RITA CADIEUX

PAMAHA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL

COUR SUPÉRIEURE
PRÉSENT

BANQUE TORONTO DOMINION
Requérante

c.
ANDRÉ THÉORET, et al.

Intimés
AVIS

A: M. Paul Bourgeault sr., 
anciennement domicilié au 835 Bord 
de l'Eau. Laval, province de Québec, 
H7Y 1A2
A: M. Denis Perreault, anciennement 
domicilié au 434 Maisonneuve, Laval, 
province de Québec, H7X 1M9 
PRENEZ avis que pour valoir 
signification les procureurs de la 
requérante ont déposé au greffe de la 
Cour Supérieure du district de 
Montréal, 10 est, rue St-Anloine à 
Montréal, province de Québec, un 
préavis d’exercice d’un droit 
hypothécaire en vertu des articles 
2757 et ss du Code civil du Québec, 
en rapport avec l'immeuble situé au 
150 boulevard Archambault, Ile St- 
Jean, Ville de Terrebonne, province 
de Québec, H6W4R6.
A moins que vous n'ayiez remédié 
aux défauts dénoncés audit préavis 
dans un délai de 60 jours à compter 
de l'inscription de ce préavis au 
Bureau de la publicilé des droits, il 
pourra être procédé suivant la Loi. 
Lieu: Laval 
Date: 11 janvier 1999

CAROLELEFORT 
Greffier adjoint

Lebrun, Papineau,
Société en nom collectif d'avocats 
Procureurs de la requérante

PAMAPIA
PROVINCE DE QUÉBEC 
District de Montréal 
No 500-12-245095-983

COUR SUPÉRIEURE 
PRÉSENT GREFFIER ADJOINT 

NAWAL SAADOUNI
Partie demanderesse 

c.
AZEDINE ZIDI

Partie défenderesse
ASSIGNATION

ORDRE est donné à AZEDINE ZIDI 
de comparaître au greffe de cette 
cour situé au 10 rue St-Antoine, 
Montréal, Québec, sallo 1.100 dons 
les 20 jours do la date de la 
publication du présent avis dans Le 
Devoir.
Une copie de la Déclaration en 
divorce a été remiso au greffe à 
l'intention de Azedine Zidi.
Lieu: Montréal 
Date: 06 janvier 1999

MICHEL MARTIN

COMMISSION
SCOLAIRE AVIS PUBLIC

AVISPUBLICestparlaprésente 
donné, en conformité avec les dis­
positions contenues aux articles 
162 et 392 de la Loi sur l'instruction 
publique (L.R.Q., ch. 1-13.3), à 
l'effet que les membres du Conseil 

des commissaires ont adopté, le 11 janvier 1999, le 
projet de règlement no. CC-29-1999, par lequel 
le directeur général de la Commission scolaire 
Marguerite-Bourgeoys est autorisé, au cas d'absence 
ou d'incapacité d'agir du secrétaire général, à signer 
les procès-verbaux des séances du Conseil des 
commissaires et du Comité exécutif, les documents 
émanant de la Commission scolaire, de même que 
les documents extraits des archives de la Commis­
sion scolaire, tels documents ainsi signés ayant 
valeur authentique.

Toute personne désirant prendre connaissance de 
ce projet de règlement peut le faire en se présentant 
au secrétariat général de la Commission scolaire 
Marguerite-Bourgeoys au 4434, boulevard Décarie à 
Montréal, entre 8 h 30 et 16 h 30, du lundi au vendredi.

Ce règlement, avec ou sans modification, sera adopté 
lors de la séance du Conseil des commissaires du 
1*' février 1999, conformément aux dispositions 
précitées de la Loi sur l'instruction publique.
Alain Gauthier, secrétaire général 
1100, boulevard Côte Vertu 
Saint-Laurent (Québec ) H4L 4V1
Donné à Saint-Laurent, ce 13 janvier 1999.

---------------------------------------------------------------------------------V------------------------------------------- --
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La «Céline» des médias québécois
La mégastar fait l’objet d’une savante étude universitaire

M l! S I Q II E C L A S S I U U E

Plus pour le pianiste 
que pour l’interprète

STE I* II ANE 
S B AI L E A K G E O N 

LE DEVOIR

Céline Dion a remporté deux prix 
aux 26' American Music Awards 
lundi soir et encore vingt et cent man­

chettes triomphalistes, familières et 
franchement chauvines dans les mé­
dias québécois hier matin. Et c’est 
bien le mot d’ordre à respecter, 
puisque les journalistes québécois, li- 
déles idéologues de leur société, se 
sont littéralement approprié la mégas­
tar, selon une étude savante sur ce su­
jet, tout juste publiée.

L’article de Frédéric Deniers, cher­
cheur rattaché au Centre d’études in­
terdisciplinaires sur les lettres, les arts 
et lv‘s traditions (CELAT) de l’Univer­
sité Laval, s’intitule «Entre le Souvenir 
et le Devenir - Céline Dion et la société 
québécoise contemporaine». Défendue 
comme mémoire de maîtrise, présen­

LE DEVOIR\

Après un mois de carême obligé, 
voilà que le blues reprend son 
droit de cité au Café Campus à 

compter de ce soir alors que le gui­
tariste Cari Weathersby occupera la 
scène. Après lui, pas moins de 16 ar- 

’ tistes ou groupes invités par Ma­
thieu Kouture, architecte subtil de 
cette programmation, se succéde­
ront jusqu’au 5 mai inclusivement.

A tout seigneur tout honneur: al­
lons-y avec le guitariste des Blues 
Bçpthers. De qui s’agit-il? Matt Mur­
phy, surnommé Matt Guitar Mur­
phy, car il est bel et bien un des plus 
fins guitaristes qui soient.

Son histoire ressemble à bien des 
histoires de musiciens de sa généra­
tion. Comme Willie Dixon, Muddy 
Waters, Howlin Wolf et quelques 
autres, Matt Murphy est né au Mis­
sissippi avant de remonter le fleuve 
du même nom jusqu’à Chicago, où il 
fut engagé par Howlin Wolf en 1948.

tée à un colloque organisé à Moscou 
en mars dernier, l’analyse socio-mé­
diatique paraît dans le recueil Les 
Entre-deux de la culture (L’Harmattan 
- Presses de l’Université Laval).

«Céline Dion trône présentement au 
cœur du panthéon québécois parce qu 'il 
constitue un pont entre les continuités 
et les nouveautés dans les représenta­
tions collectives», dit le sociologue tie 
la culture. 11 relie cette attitude au fait 
que la chanteuse incarne aussi bien 
«la famille, refuge privilégié de l’identi­
té québécoise», que «la réussite québé­
coise dans le monde».

Les médias servent à établir la 
preuve. Ixs médias qui sont toujours 
de leur temps, ni plus ni moins, enco­
re et toujours. «Deux trophées pour Cé­
line», titrait hier le long article de Ixi 
Dresse. «Céline couronnée encore et en­
core», renchérissait Le Soleil. 
«D’autres honneurs pour Céline Dion», 
y allait plus simplement Le Journal de

ARCHIVES LF. DEVOIR
Le guitariste Matt Murphy

Après un long et fructueux séjour 
avec le compositeur de No Place To

Montréal. U Devoir annonçait qu’elle 
était «la favorite des Américains» mais 
se contentait de reproduire une photo 
de la mégastar. The Gazette, plus 
sobre, a opté pour un titre factuel.

On a là, en condensé, le traitement 
habituellement réservé à la chanteu­
se. Frédéric Demers a épluché plus 
de 2000 coupures de journaux de 
1990 à 1997. Il a par exemple constaté 
qu’au début de la décennie, alors 
qu’elle amorçait sa carrière «interna­
tionale» (en anglais), moins d’un titre 
sur dix utilisait le seul prénom de la 
star, en 1996-97, cette familiarité était 
étendue à 57 % des articles recensés. 
Comme disait l’autre: quand on est 
célèbre, on a un nom; quand on est 
très célèbre, on a un prénom. Comme 
Napoléon.

Surtout, M. Deniers relie cette fa­
miliarité à une triple appropriation par 
la presse écrite. D’abord, une prise de 
possession sans équivoque: Céline,

Go, Murphy est débauché par Mem­
phis Slim en 1952. Avec ce dernier, 
avec ce pianiste, Murphy s’impose 
au cours des années qui suivent 
comme le guitariste des nuances. 
Après, ce seront Muddy Waters et 
quelques autres jusqu’à l’aventure 
des Blues Brothers qui, trente ans 
après ses débuts, le place en orbite. 
Murphy, c’est du très gros calibre.

Ce soir, c’est donc le guitariste et 
chanteur Cari Weathersby qui va 
donner le coup d’envoi à la saison hi­
ver-printemps de cette série. 
Membre pendant des années du 
groupe Sons of The Blues que diri­
geait l’harmoniciste Billy Branch, 
Weathersby est aujourd’hui son 
propre patron. Il est surtout le sym­
bole du blues au quotidien: s’il n’in­
vente rien, reste qu’il maîtrise tous 
les trucs du genre et qu'il les com­
munique jour après jour. Bref, Wea­
thersby raconte l’histoire du genre.

Dans une quinzaine de jours, on 
est convié à un événement: Jimmy 
James lancera son disque.., 20 ans

c’est «notre Céline», comme l’écrivait 
encore Ixi Presse hier. Et il est interdit 
de la critiquer, un point c’est tout, 
comme l’a encore appris le collègue 
Sylvain Cormier qui s'y est récem­
ment frotté...

Ensuite, le chercheur observe une 
appropriation nationale, la Québécoi­
se étant toujours opposée a la Cana­
dienne, exactement comme le texte 
d’agence repris hier par /x Soleil et /x 
Journal de Montréal, opposant dès 
l’amorce, ou presque, la Québécoise 
Céline Dion a la Canadienne Shania 
Twain.

Finalement, M. Demers identifie 
une prise de possession linguis­
tique, «notre Céline» parlant le fran­
çais d’ici, évidemment. A la radio, 
hier, on rappelait fièrement qu’elle 
avait déclaré en «franglais», sur les 
ondes du réseau ABC, son amour 
pour son gérant de mari: «René, my 
husband, je t’aime.»

plus tard! Ix guitariste des tours de 
force va profiter de son show au 
Campus pour défendre du même 
coup un enregistrement sans cesse 
remis depuis des lunes.

Le 10 février, ce sera un des 
meilleurs shows de la scène blues: 
Maurice John Vaughan. Guitariste, 
saxophoniste et chanteur, Vaughan 
est un des meilleurs représentants 
de la génération qui domine actuel­
lement la scène de Chicago. Il a du 
métier, du coffre et beaucoup de 
doigté. Bref, il ne faut pas le rater.

Après coup, soit le 17 février, un 
groupe intéressant. Voilà qu'on nous 
présente l’association Lynwood 
Slim, chanteur et harmoniciste, et 
Kid Ramos, guitariste. Le dernier, 
on le connaît pour être membre des 
Fabulous Thunderbirds. Le second, 
on ne le connaît pas du tout. On 
connaît l’un, mais on ne connaît pas 
l’autre. C’est donc à voir.

Par la suite, il y aura Deborah Co­
leman, R. L. Burnside, Paul Delay et 
d’autres dont on reparlera.

PRO MUS ICA
Ludwig van Beethoven: Sonate pour 
piano no 27 en mi mineur, op 90; Ro­
bert Schumann: Fantaisie pour piano 
en do majeur, op. 17; Max Reger: Va­

riations et fugue sur un thème de 
J. S. Bach, op. 81. Marc-André Ha- 

melin, piano. Théâtre Maisonneuve, 
le 12 janvier 1999

F R A N Ç O I S TO I! S I G N A N T

Coqueluche actuelle du monde du 
piano montréalais, Marc-André 
1 lamelin se présentait devant une sal­

le pleine comme rarement au Théâtre 
Maisonneuve. Invité par la société 
Pro Musica, lui, qu'on a l’habitude 
d’entendre dans un répertoire géné­
ralement méconnu et techniquement 
hors de la portée de la majorité de ses 
collègues, il nous présentait une pro­
gramme plus standard.

Cela commence avec une sonate 
de Beethoven, la si belle opus 90. Le 
premier mouvement casse bien la 
glace. La sonorité est poétique, fée­
rique même dans l’accompagnement 
exigeant du second thème et dans 
l’épisode en double-croches tout en 
fine dentelle du développement; les 
hésitations de la fin créent un climat 
émouvant d’attente de la mélodie du 
deuxième mouvement, attente dont 
un trop long arrêt avant son entrée 
détruit l'effet.

Encore une fois, le son est beau 
dans toutes les figurations d’accompa­
gnement; le caractère chantant exigé 
— selir singbar vorgetragen — de cette 
envolée lyrique rare chez Beethoven 
est malheureusement rendu de ma­
nière assez ordinaire dans un tempo 
un peu pressé. Ix rondo alors ennui 
et la sonate se vide de son sens de 
confession intime.

Suit «la» Fantaisie de Schumann. 
Ici, qu’on me permette de ne pas ex­
cuser Pro Musica pour s’être entêté à 
publier qu’elle est en do mineur. Tout 
les amateurs de ce chef-d’œuvre le 
connaisse comme étant en do majeur.

Entrée assez réussie. Le pianiste 
trône sur les nombreuses tracasse­
ries digitales et pièges du composi­
teur, fait encore du beau son, mais 
ne semble pas trouver le sens de 
toutes les notes. La difficulté chez

Schumann est de découvrir l’ordre 
dans la succession des climats, ce 
que Michel Dalberto avait si bien 
rendu cet automne. Hamelin reste 
extérieur au sentiment passionne et 
tourmenté de la Fantaisie, tentant de 
rendre cette page comme un travail 
de virtuosité. Ix partition s'y refuse 
soqvent et on reste sur sa faim.

A quelque chose malheur est bon, 
dans le deuxième mouvement la re­
doutable coda électrise; on pardonne 
un peu, pour cette prouesse, les 
ajouts d’octaves graves pour faire de 
l’épate. Ix finale est encore une fois 
un joyau de couleur dans le toucher. 
Avec sa palette de pianos bien a lui, 
qui fait bien sonner les divers timbres 
à l’intérieur d’une même dynamique, 
les plans sonores sont formidable­
ment dosés. Les oppositions de climat 
aussi. Pourtant, pourtant, on cherche 
encore en vain le souffle de l'inspira­
tion. On a beau essayer de tenter de 
faire abstraction d'interprétations déjà 
en mémoire, elle reviennent hanter 
l’oreille pour calquer un signifiant à 
ce qui livre Hamelin.

Après la pause, les Variations de 
Reger permettent à Hamelin de 
montrer ce qu’il a dans le ventre 
alors que les notes se mettent à dé­
filer. Cet artiste sait tourner la vir­
tuosité en expression, ce qui est fas­
cinant. Accords, arpèges, gammes, 
déplacements sur tout le clavier, 
tous ces gestes il les transmute en 
leur insufflant la vie qui faisait 
ailleurs défaut.

La forme de chaque variation est 
rendue dans son caractère unique; 
l’atmosphère — oserai-je message? 
— ce cette construction dense est 
moulée en une vague immense qui, 
dans ses ressacs plus intimes com­
me ses embruns éclatants, amène à 
une fabuleuse exécution de la fugue 
finale. Ici, on capitule tant devant 
l’imagination de Reger que devant la 
conviction du pianiste qui, enfin, fait 
corps avec son texte.

En rappel, un joli petit Andante, in­
édit, de John Field a reposé de cette 
orgie sonore, sorte de bluette char­
mante rendue avec goût. Puis, Pritna- 
vera du compositeur fétiche d'1 lame- 
lin, Medtner, feu d’artifice avec lequel 
le soliste a pris congé, nous rappelant 
qu’il est pianiste hors du commun.

En vedette, le guitariste des Blues Brothers

La saison de blues au Café Campus
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ENV OYE SPECIAL
Un portrait d’Hillary Clinton.

TV5, 19h30

CHRISTIANE CHARETTE 
EN DIRECT

Grand retour ce soir. Ix thème de 
cette première émission portera sur 
le millénaire, avec entre autres Daniel 
Pinard, Jacques Languirand, Laurent- 
Michel Vacher, Edouard Ixck et 
Louise Ixcavalier.

Radio-Canada, 20li

GRANDS REPORTAGES
Un portrait de Lindbergh, signé PBS. 

RDI, 20h

LE LIBRE-ÉCHANGE: EN 
AVONS-NOUS PROFITÉ?

Une émission spéciale sur les dix ans 
du libre-échange, avec Bernard Dero- 
me et les journalistes de Radio-Canada.

Radio-Canada, 21h

TOUTE UNE VIE
Poursuite de la série française D’s 
Géants du siècle, qui s’intéresse ce 
soir au thème de la matière et la vie, 
avec Freud, Einstein, Fleming, Lo­
renz, Bill Gates.

TQ, 21U30
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Classification des filins: (1) Chef-d'œuvre — (2) Excellent — (3) Très bon — (4) Bon — (5) Passable — (6) Médiocre — (7) Minable
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